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Sur la teneur des vins en zinc
Par ]. Vogel et ]. Deshusses

(Laboratoire cantonal de chimie, Genève)

Selon l'article 347, alinéa 4, de l'Ordonnance fédérale réglant le commerce
des denrées alimentaires, du 26 mai 1936, les vins contenant des substances
toxiques, des sels solubles de zinc entre autres, doivent être considérés comme
nuisibles à la santé et, par voie de conséquence, être exclus de la consommation.

Cependant, il est établi que toutes les denrées tant d'origine végétale qu'animale

contiennent normalement du zinc. Le vin n'échappant pas à cette règle,
il est nécessaire de fixer la teneur des vins en «zinc normal». Les vins qui
contiendraient plus de zinc que cette teneur normale seraient dès lors considérés
comme étant accidentellement souillés par des sels de zinc et les dispositions de
l'article précité pourraient alors leur être appliquées sans difficultés.

Mais nous ne disposons, aujourd'hui encore, que de fort peu de documents
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analytiques sur le zinc dans les vins. Genevois et Ribèreau-Gayon l'avaient déjà
relevé dans leur livre «Le Vin» paru en 1947.

Malgré cette lacune, la commission française d'étude des substances étrangères

dans les aliments 1 a proposé de fixer à 5 mg/1 la teneur maximum des

vins en zinc. D'après les travaux qui ont été publiés jusqu'ici, il semble bien
que les vins naturels ne contiennent pas plus de 6 mg/1 de zinc, ce n'est que
lorsque les raisins ou les, vins sont entrés en contact avec des ustensiles en fer
galvanisé que leur teneur en zinc est beaucoup plus élevée et peut atteindre
81 mg/1 comme l'ont observé Kielhöfer et Günther2 dans certains vins de la
Moselle.

Les résultats de nos dosages nous engagent à modifier très légèrement la
proposition française et à porter à 6 mg/1 la teneur maximum admissible car
tous les vins que nous avons analysés, quelle que soit l'origine de ces vins
contenaient moins de 6 mg/1 de zinc, y compris les vins issus de cépages hybrides

Pour doser le zinc, nous avons utilisé la Polarographie et travaillé selon la
technique que nous avons décrite dans un précédent mémoire 3 auquel nous
renvoyons ceux qui désireraient en connaître les détails.

Cette méthode précise et relativement rapide permet de faire un dosage sur
une prise de 10 ml, minéralisée dans des conditions déterminées au moyen
d'acides nitrique et perchloriqùe.

(P.D.).

Méthode d'analyse

Résultats

Le tableau ci-dessous résume nos résultats:

Vins suisses

Vins blancs
Origine ou cépage

Zn
mg/1

Vins rouge
Origine ou cépage

Zn
mg/1

Lully (Genève)
de Genève

Sylvaner (Genève)
La Côte (Vaud)
La Côte (Vaud)
La Côte (Vaud)
Féchy (Vaud)

Chasselas (Genève)

2,02
2.45
2.25
1.46
1,32
1,92
2,39
2,01
2,29
1,44
1,71
1,96
2,37
2,76
2,12
0,80
1,01

Gamay (Genève)
Gamay (Genève)
Pinot (Genève)
Pinot noir (Vaud)

1,37
2,10
2,26
1,59
1,30Goron (Valais)

Hybrides 1960 4,83

Mont s/Rolle (Vaud)
Fendant (Valais)
Fendant (Valais)
Fendant (Valais)
Fendant (Valais)
Fendant (Valais)
Malvoisie (Valais)
de Neuchâtel
Blanc de table suisse
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Vins étrangers
Vins blancs

Origine ou cépage
Zn

mg/1
Vins rouge

Origine ou cépage
Zn

mg/1

Vouvry 1959
Crepy

2,64
1,11

Bonnes Mares (Côtes d'Or)
Beaune
Bourgogne 1959
Kalterersee (Tyrol)
Kalterersee (Tyrol)
Chianti
Rosé de Yougoslavie
Rosé de Kadarka
Iraklion (Grèce)
Rosé d'Algérie
Rouge d'Algérie
Rouge d'Algérie
Haut-Dahra (Algérie)
Rouge de Tunisie

1.47
1,54
1,30
1,03
1,27
2,46
4.48
1,41
5,27
0,89
1,26
4,00
0,73
1,49

Résumé

Nous avons analysé 39 vins, blancs et rouges, d'origines diverses pour en connaître
la teneur en zinc. 3 échantillons contenaient moins de 1 mg/1, 32 échantillons soit 82 °/o

contenaient de 1 à 2,8 mg/1, 3 échantillons contenaient de 4 à 4,8 mg/1, un seul échantillon

avait une teneur plus élevée que 5 mg, soit 5,27 mg/1.
Nous proposons de fixer à 6 mg/1 la teneur maximum admissible des vins en zinc.

Der Zinkgehalt von verschiedenen Weinen (39 weiße und rote Weine verschiedenen
Ursprungs) wurde bestimmt. 3 Weine enthielten weniger als 1 mg Zn/1; 32 Weine
(82 '%>) enthielten 1 bis 2,8 mg Zn/1; 3 Weine enthielten 4 bis 4,8 mg Zn/1, und ein
einziger Wein enthielt mehr als 5 mg/1 (5,27 mg/1).

Es wird vorgeschlagen, 6 mg Zn/1 als Höchstgrenze für Wein festzusetzen.

The zinc content of various wines has been determined and found to be comprised
between less than 1 mg/1 and 5,27 mg/1. 82 %> of the samples contained 1—2,8 mg Zn/1.

It is suggested that the upper limit for Zn in wine be fixed at 6 mg/1.
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Zusammenfassung

Summary

(1942).
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